
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique 

Arrêté du i! '.5 NOV, 2021

portant désignation du site Natura 2000 « Côte de Champvermol » (zone de protection 
spéciale) 

NOR: TREL2135262A

La ministre de la transition écologique, 

Vu la directive 2009/14 7 /CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 
concernant la conservation des oiseaux sauvages, notamment son article 4 et son annexe I ; 

Vu le code de l'environnement, notamment le II et le III de l'article L. 414-1 et les articles 
R. 414-2, R. 414-3, R. 414-5 et R. 414-7;

Vu l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des espèces d'oiseaux qui
peuvent justifier la désignation de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique 
européen Natura 2000 selon l'article L. 414-1-11 (I er alinéa) du code de l'environnement; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 09 août 2021 au 
30 août 2021, en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement, 

Arrête: 

Article 1er 

Est désigné sous l'appellation « Côte de Champvermol » (zone de protection spéciale 
FR4312032) l'espace délimité sur la carte au 1/25 000 ci-jointe et s'étendant dans le 
département du Doubs sur tout ou partie du territoire des communes suivantes : Bourguignon, 
Mandeure et Mathay. 

Article 2 

La liste des espèces d'oiseaux justifiant la désignation du site Natura 2000 « Côte de 
Champvermol » figure en annexe au présent arrêté. 








